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Préambule 
 

Ce tutoriel vous explique de façon simplifiée comment créer un compte sur le portail des 

associations et transmettre vos informations destinées à être publiées dans l’annuaire des 

associations. 

Avant de commencer la saisie, nous vous invitons à prendre connaissance des informations ci-

dessous : 

 Votre messagerie et votre mot de passe  

La création d’un compte utilisateur nécessite d’avoir une adresse de messagerie 

électronique valide. Nous vous conseillons d’utiliser une adresse générique qui peut être 

utilisée par différents administrateurs de votre association  

(ex : nom.de.lassociation@nomdelamessagerie.com). 

 Le numéro SIRET de votre association  

Pour paraître dans l’annuaire, il est nécessaire que votre association dispose d’un numéro 
SIRET. Si ce n’est pas déjà le cas, vous trouverez les informations pour faire une demande à 
l’INSEE sur le site officiel de l’administration française : https://www.service-
public.fr/associations/vosdroits/R2628 (délai de réponse : 3 semaines). 

 

 Le numéro RNA de votre association  

Pour paraître dans l’annuaire, il vous est demandé de communiquer votre numéro RNA 
(Registre National des Associations). Toutes les associations créées ou ayant déclaré un 
changement de situation en Préfecture depuis 2009 disposent d'un numéro RNA. Ce numéro 
figure sur vos récépissés de déclaration ou de modification que vous a transmis la Préfecture. 
 Si toutefois et uniquement dans ce cas, votre association ne dispose pas de numéro RNA, 
veuillez indiquer le numéro de référence mentionné sur vos récépissés, précédé de la lettre W 
(majuscule). 

 

 Le référentiel des secteurs d’activités pour vous aider à référencer votre association dans 

la bonne catégorie 

Pour identifier la catégorie d’activité dans laquelle vous souhaitez faire figurer votre 

association, vous pouvez vous aider de la liste détaillée des activités, téléchargeable sur le 

site de la ville de Tours en cliquant sur le lien suivant : https://www.tours.fr/services-infos-

pratiques/682-referencement-dans-l-annuaire-des-associations.htm. (Référentiel de 

classification des secteurs d’activités). 

Avant de commencer la saisie de vos informations, veuillez préparer les pièces administratives 

numériques que vous devrez joindre (Taille maximale des pièces : 5 Mo) : 

 Statuts de l'association  

 Récépissé de déclaration à la préfecture de la création de l’association et, 
le cas échéant, dernier récépissé de modification  

 Liste des membres du bureau  

 Logo de l’association (non obligatoire)  

 

mailto:nom.de.lassociation@nomdelamessagerie.com
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R2628
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R2628
https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/682-referencement-dans-l-annuaire-des-associations.htm
https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/682-referencement-dans-l-annuaire-des-associations.htm
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L’Accès au portail des associations se fait : 

 Soit, directement via l’adresse URL :  https://associations.tours.fr/ 

ou via le site de Tours : http://www.tours.fr  

 

Services & infos pratiques Vie associative Je suis une association 

Référencement dans l'annuaire 

 

 

       Vous accéder à la page de connexion suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet écran vous permet de :  

  Créer votre compte utilisateur (si vous n’avez pas encore de compte). 

  Vous connecter avec vos identifiants (si vous avez déjà créé un compte). 

  Récupérer, en cas de perte, vos informations de 

connexion (login ou mot de passe). 

  

1 

2 
3 

1 

https://associations.tours.fr/
https://www.tours.fr/3-services-infos-pratiques.htm
https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/28-vie-associative.htm
https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/368-je-suis-une-association.htm
https://www.tours.fr/
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Création de votre Compte utilisateur  
 

Cet écran vous permet de créer vos identifiants d’accès afin de pouvoir vous connecter ensuite à 

votre espace personnel : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de créer votre compte utilisateur, renseignez les champs suivants :  

1.  Choisissez un identifiant entre 6 et 32 caractères (lettres, chiffres, points et tirets acceptés, pas  

 d’espace) 

2.  Choisissez le mot de passe de votre choix (minimum 6 caractères) et confirmez-le 

3.  Renseignez votre civilité 

4.  Renseignez votre nom 

5.  Renseignez votre prénom 

6.  Renseignez votre adresse de messagerie électronique et confirmez-le   

7.  Cliquez sur ce bouton afin de créer votre inscription 

 

Votre demande de création de compte est enregistrée. Vous allez recevoir un courriel afin de 

d’activer votre compte. 

 

 

 Vous devez pouvoir accéder à votre messagerie pour valider votre compte. 

 Un mail de confirmation a été envoyé sur l’adresse de messagerie électronique renseignée 

lors de la phase d’inscription. Ouvrez ce mail et cliquez sur le lien. 

 Le délai de réception peut varier en fonction de votre type de messagerie, si vous ne recevez 

pas de mail de confirmation, vérifiez qu’il ne se trouve pas dans le dossier de spams. 
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Espace personnel 
 

Vous pouvez à présent accéder à votre compte : 

 

Une fois connecté, cet écran s’affiche à chaque nouvelle connexion. Il s’agit de votre espace 

personnel : 

 

 

 

1. « Espace personnel » :  bouton permettant de revenir sur la page de l’espace personnel à 

n’importe quelle étape de saisie  

2. Accès au menu de votre espace personnel pour modifier vos informations personnelles (mot de 

passe, par exemple) 

3. « Déposer une demande » : accès au téléservice de l’annuaire  

  

1 
2 
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Création du tiers (association) 
 

Vous devez à présent renseigner les informations d’identification de votre association (Tiers) et 

celles se rapportant à vos activités destinées à être publiées dans l’annuaire (Votre dossier).  

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur Déposer une demande pour accéder au téléservice : 

   Demande de parution dans l’annuaire des associations  

Le formulaire de recueil d’informations contient des champs à renseigner. Il vous sera également 
demander de transmettre des pièces administratives.  

Cette demande s’effectue en 4 étapes : 

 

 

 

 

1. Préambule 

Introduction, pour préparer votre saisie, avec un rappel des conditions d’accès au téléservice.  

2. Votre tiers 

Identité de votre association (du tiers). Les informations obligatoires sont signalées par un 

astérisque rouge *. 

3. Votre Dossier 

Présentation de votre association (objet et activités), dépôt de vos pièces administratives. 

4. Récapitulatif   

Récapitulatif de la démarche, pour vérification avant transmission aux services de la Ville de Tours. 

 

A chaque étape de saisie, vous devrez compléter les champs et une fois terminé, appuyer sur 

l’écran final, sur le bouton « transmettre ». Vous pouvez cliquer sur précédent à tout moment. 

Votre demande en cours de saisie est automatiquement enregistrée, vous pouvez la retrouver 

dans votre espace en cliquant sur « Suivre mes demandes ». 
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Lexique 
 

Un Compte : le compte est rattaché à un représentant de l’association qui dépose une demande 

de parution dans l’annuaire.   

Ce compte est défini avec :

 Un identifiant 

 Un mot de passe 

 Une adresse électronique 

 Une civilité  

 Un nom 

 Un prénom 

 

Un Tiers : Le tiers est l’association. Il est constitué notamment des information suivantes :

 Une raison sociale 

 Un numéro de SIRET 

 Un numéro RNA  

 Une adresse postale 

 Une adresse électronique 

 Des contacts 

  

Le numéro Siret : C’est un identifiant d'établissement. 
     Siren  NIC 

 

 Le numéro RNA (Répertoire National des Associations) : W majuscule et composé de 9 chiffres 

Le code NAF (pour Nomenclature d'activités française) est un code attribué par l'Insee à chacun des 
secteurs d'activités économiques. (non obligatoire) 

 

  

Contact : 

 

Maison des Associations Louis Pasteur 

Direction de la Cohésion Sociale - Service de la Vie Associative 

94, rue du sanitas 37000 Tours 

02 47 33 18 70 / vieassociative@ville-tours.fr 

 

En cas de besoin, vous pouvez prendre rendez-vous avec un animateur de la Maison des Associations qui 

pourra vous aider dans la création de votre compte et l’utilisation du téléservice de l’annuaire. 

 

 

http://reseau.journaldunet.com/e/insee-4119765
mailto:vieassociative@ville-tours.fr

